
Monseigneur de Mornay dont la réputation n’est J)as sen-

s«;,XuV d«r dp=reCot=esCdè Bée p™f i-vù,r 
M le Gouverneur Général et tous les corps religieux a 
augmenter par leur présence la solennité delà ceremony 

« Item qu’il sera envoyé dans les mônasteres de cette 
ville ordre de sonner toutes les cloches pendant le i 
Deum, afin qu’il n’y ait personne qui ne concoure a mar
quer sa joie dans cette occasion—Le quou a ditto
Slg“EtPadwnanrtTen vingt-deux septembre mü sept cent
vingt huit, le Chapitre s’est de nouveau assemble ou ü a
été conclu de nommer deux députés pour taire a Mon
sieur le Gouverneur Général et aux corps religieux qm 
ont assisté à la cérémonie du Te JXum les reme^ments 
anvnnels on est tenu en pareil cas ; et sur ce quit a etc 
démontré par quelqu'un que les RR ^ RéçoUets^ 
tous venus sous leur croix,.et quau contraire il n y au. ait 
eu de tous les BR PP. Jésuites que les 1 ères du 1 arc 
supérieur, et Lagrenay, il a été de meme deterrain q ^ 
les députés feraient les mêmes remerciements aux■ 
tes, parce qu’on devait honnêtement supposer qa^e l ere 
Supérieur ayant paru avec un de ses religieux les autres
étant absents é. aient occupes extraordinairement. a

de différer à signer le piésent acte capitu 
ce jour vingt-cinq septembre, auquel jour 

s’est trouvé M. Le Cler, chanoine qu’on n’avait pu dé
nommer ci-dessus étant absent, lequel acte capitulaire a
été si"né en présence de Messieurs Lesche, pietre mis
sionnaire, et Guion Fresnay, ecclésiastique, et auquel
""ST1-PhïrSmel. De Ton-aocou, =1, 
Le Page, ch., Poulin, Leclair Ptre ch., Maufils lire, 
Kesche Ptre, Guion Fresnay Ecc.
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